Maison d’Enfants de Quézac				13 rue Paul Doumer 15600  Quézac				Tél. : 04.71.49.01.20        	Email : maison.enfants.quezac@wanadoo.fr				









NOM PRENOM DATE DE NAISSANCE
NAOMIE SEMILLE
Née le 1/09/2014
DATE DU DIPC
14/ 04 /2025
 Préambule

Conformément au décret n° 2004-1274 du 26 novembre 2004, un document individuel de prise en charge (D.I.P.C) prévu par l'article L. 311-4 du code de l'action sociale et des familles est mis en place. Il tient compte des décisions des magistrats et fixe les engagements de chacune des parties pour la période prévue pour le placement. Il est rédigé après une nécessaire période d’observation.
Il doit, autant que faire se peut, respecter les besoins et désirs du jeune accueilli et de sa famille. Il sert de référence tout au long du séjour du jeune au sein de la Maison d’Enfants de Quézac, et il constitue le garant de sa trajectoire. Ce DIPC fera l’objet de plusieurs évaluations tout au long de l’année de sa validité ainsi que d’un bilan permettant la préparation de la synthèse partenariale. 
Dans l’intérêt de l’enfant ou de l'adolescent, ses représentants légaux sont régulièrement tenus au courant et associés à l’évolution du projet de l’enfant. 
 













Mecs de Quézac
Conformément à la charte des droits et des libertés et dans le respect de la dignité de la personne accueillie, l’établissement veillera à respecter la loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action social et médico-sociale et le corpus légal du champ de la protection de l’enfance.
L’association d’animation de gestion de la maison d’enfant s’engage à accueillir, protéger et accompagner des enfants, des adolescents et des jeunes majeurs, de 6 ans a 21 ans ayant connu des difficultés familiales et personnelles dans leur parcours de vie. Elle propose une prise en charge adaptée à ses besoins, dans le respect de l’Intérêt Supérieur de l’Enfant. 
Les conditions d’accueil sont définies par le règlement de fonctionnement de l’établissement et par les règles des groupes.  L’ensemble de ces documents sont donnés le jour de l’arrivée.  L’orientation sur un groupe est faite en fonction de l'âge et de sa maturité. 



· Le présent document est établi en présence de

M. Jean Philippe Gentil, directeur de l’établissement ou par délégation à Mme la directrice adjointe Véronique DEMISSY-THERONDEL 

Et 
· Le/la jeune Naomie Semille
· Né(e) le	1/09/2014	  à Aurillac
Représenté (e) par 
· M./Mme Roche Régine
Lien de parenté : mère
Né (e) le			à 
Adresse. 1 rue des frères Géraud 15000 Aurillac
Représenté (e) par 
· M./Mme Semille Jean Louis
Lien de parenté : père / délaissement paternel acté le  7/04/2021
Né le				à
Adresse  inconnue
En présence de l’éducateur référent du jeune
· Mme Fraux Cécile / Mme Griffeuille Nathalie

· L’enfant est accueilli au sein de la MECS depuis le 14/11/2023
Suite à une décision de :
· Placement direct en date du 		par le JDE           du tribunal
· Placement séquentiel en date du	par le JDE	du tribunal 
· Placement indirect en date du 	21/11/2023 au 31/08/2024	par le JDE Mme Val	du tribunal pour enfants d’Aurillac , puis du 7/08/2024 au 28/02/2026

· Nom du référent ASE : Louna Chiva


Motif de l’accueil - demandes du prescripteur

Ordonnance du JDE du 7 aout 2024 au 28 février 2026, attendus du placement :
Veiller au bien-être de l’enfant
Lui garantir un cadre sécurisant
L’accompagner dans l’appréhension de son histoire et la séparation non aboutie avec son assistante familiale et Lorenzo
L’aider à développer des compétences sociales facilitant son rapport aux autres et son intégration
Garantir la mise en place de tous les étayages nécessaires (scolaires, thérapeutiques, médico sociaux) 
Soutenir la mère dans le développement de ses compétences parentales et, notamment l’organisation des visites
Faire évoluer les droits maternels dans l’intérêt de Naomie
Faire le lien avec les partenaires 
Selon les observations à venir, le service sera invité si nécessaire à envisager le retour de Naomie dans une famille d’accueil si le collectif perturbe durablement son évolution 


Modalités de prise en charge 

· Prise en charge en internat sur le 
Groupe 1 ☒      Groupe 2  ☐   Groupe 3 ☐  

· Argent de poche pris en charge par 
Famille ☒    MECS ☐   ASE autres départements ☐
Montant : 10 euros par mois
· Vêture prise en charge par 
Famille ☒    MECS ☐   ASE autres départements ☐
Montant : 
· Frais d’hygiène pris en charge par
Famille ☒    MECS ☐   ASE autres départements ☐
Montant : 
· Frais de scolarité et fournitures scolaires pris en charge par
Famille ☐    MECS ☒   ASE autres départements ☐
Montant : 

· Modalités des droits de visites et/ou d’hébergement parentaux : 
· Mère : DV semi médiatisé
· Père : délaissement paternel, pas de contact
· Fratrie : DVH chez demie sœur Mathilde Cambron
· Autres : grands parents maternels : appels téléphoniques en moyenne 1 fois par quinzaine, et rencontres au domicile de Mathilde Cambron lors d’évènements familiaux

·  Modalités de transports : 
MECS

· Activités sportives et culturelles de l’Enfants : 
Prise en charge par : Famille ☒  tutelle UDAF Amandine Soissons 
 MECS ☒   ASE autres départements ☐
· L’enfant possède-t-il un téléphone portable ?  Oui ☐  Non ☒
Numéro de téléphone : 
Demande particulière de la famille à ce sujet :

· Prise en charge médicale :

· Mise à jour des vaccins : Oui ☒  Non ☐
· Allergies repérées : 

· Pathologies existantes chez l’enfant : 

· Traitements réguliers :

· L’enfant est-il suivi par 
· Pédiatre :  Oui ☐  Non ☒ 
Nom et coordonnées : 1er RDV à prendre chez Dr Lencot (pédiatre Maurs)
· Psychiatre : Oui ☒  Non ☐
  Nom et coordonnées : Dr Essoh hôpital Aurillac consultations externes
· Psychologue : Oui ☒  Non ☐
Nom et coordonnées : Béatrice Lafont ASE et Vanessa Cambou MECS (alternance en quinzaine)
Et Mme Courbou éducatrice au CMP en quinzaine
· Dentiste : Oui ☒  Non ☐ 
Nom et coordonnées : à venir en septembre 2025 Art Dent Aurillac
· Orthodontiste :  Oui ☐  Non ☒
Nom et coordonnées : 
· Autres : ophtalmo 			Nom et coordonnées : hôpital Aurillac 
Rdv en février 2025, nouvelle ordo pour verres et monture

· Scolarité de l’enfant : 
· Niveau scolaire : redouble le CM1 en 2024 2025 en suivant le programme de Ce2
· Etablissement scolaire : 
· Internat : Oui ☐  Non ☒
· Demi-pensionnaire : Oui ☒  Non ☐

Evaluation éducative : 

· Contexte familial et modalités relationnelles : 

· Système familial : (forces et difficultés repérées)
Absence du père
Mère, demie sœur adulte et grands parents maternels présents pour Naomie

· Au niveau maternel : (forces et difficultés repérées)
Mme Roche est présente pour sa fille, elle l’accueille à son domicile pour les DV et lui téléphone une fois par semaine à la MECS . Lors des DV les mercredis et samedis( avec présence d’une TISF un certain temps), Mme Roche prépare un repas ou mange à l’extérieur avec Naomie (cafétéria …). Mme Roche effectue, à notre demande, et guidée parfois par sa fille ainée (Mathilde Cambron) des achats adaptés pour sa fille (vêtements, chaussures, produits d’hygiène) 

· Au niveau paternel : (forces et difficultés repérées)
Délaissement paternel en date du 7 avril 2021

· Au niveau de la fratrie : (forces et difficultés repérées)

Mathilde Cambron, demie sœur de Naomie, est une jeune adulte qui est un repère très important et offrant une stabilité à Naomie. Elle est mère d’un enfant depuis novembre 2024, mais continue à accueillir Naomie en DVH autant qu’auparavant en fonction de ses disponibilités. Les DVH chez elle sont essentiels pour Naomie, elle y trouve un cadre bienveillant, très sécurisant et adapté. 


· Au niveau de la famille élargie : (forces et difficultés repérées)

Appels téléphoniques de la grand-mère maternelle



· Vie quotidienne et autonomie : (levers, couchers, rapport à l'alimentation, au sommeil, hygiène de la chambre, gestion de l'espace-temps, de l'argent, des loisirs, rapport à la frustration, rapport au corps, à l’intimité, à la sexualité, image de soi …)
Naomie est désormais autonome pour la douche mais demande encore parfois de l’aide pour vérifier si ses cheveux sont bien rincés.
Naomie parvient à s’occuper seule dans sa chambre
L’endormissement reste difficile et le sommeil est agité. Elle dort avec une veilleuse, mais il est difficile pour elle de dormir avec la porte fermée, elle est très insécure et a besoin de s’assurer souvent de la présence d’un adulte sur le groupe la nuit.





· Rapport à autrui : (participation aux tâches collectives, aux moments de vie du groupe, activités,  prise d'initiative, de responsabilité, respect des règles et des contraintes, relation avec les autres jeunes, place au sein du groupe, relation avec les adultes, relation à l'autorité)
Naomie est bien intégrée au groupe d’enfants à la MECS. Toutefois elle est très influençable et souvent dans le mimétisme des autres, surtout lorsqu’ils ont un comportement inadapté. Il arrive régulièrement que Naomie reproduise des faits ou s’exprime de façon inadaptée comme elle l’a pu le voir ou l’entendre quelques jours auparavant de la part d’autres enfants. 
Avec les autres, Naomie n’est pas toujours agréable, elle veut souvent décider, leur fait beaucoup de réflexions, elle est impulsive et maladroite dans ses propos, elle peut être vulgaire avec eux. 
Avec l’adulte, Naomie a besoin de calme, de repères fixes, de règles établies et expliquées. Lorsque le groupe est agité, Naomie l’est souvent aussi.
Naomie est volontaire et apprécie de participer aux tâches collectives et rendre service. 


· Santé et hygiène : (difficultés psychologiques, psychosomatiques, troubles du développement, problèmes somatiques, handicap, hygiène corporelle, prise en charge particulière)
Bilan effectué par la psychologue scolaire en mars 2024
Bilan ophtalmo (hôpital d’Aurillac) effectué en février 2025, nouvelle prescription de verres et monture
Suivi en pédopsychiatrie, consultations externes hôpital d’Aurillac :
· A rencontré le Dr Shingiro à plusieurs reprises en 2024
· Bilan et suivi psychomoteur à venir sur le service
· Est suivie par Mme Courbou (éducatrice) en quinzaine 
Suivi psychologique assuré par Béatrice Lafont (ASE) en quinzaine, et Vanessa Cambou (MECS)
Suivi dentaire à venir : RDV cabinet dentaire artdent à Aurillac en septembre 2025
Suivi pédiatre Dr Lencot à Maurs, à venir

· Projet scolaire et/ou professionnel : (capacités d’apprentissage, d’attention, de concentration, niveau des résultats, respect du cadre scolaire, relation aux adultes et à ses pairs dans le contexte scolaire, capacité à se projeter, étayages mis en place)
Naomie redouble son CM1 en 2024 2025 en effectuant le programme de CE2, avec l’aide d’une AESH mutualisée 12h / semaine, et suivi RASED. Cela a été décidé lors de l’ESS du 9 avril 2024 pour éviter à Naomie une orientation en classe ULIS qui aurait obligé un changement d’école.
Les progrès de Naomie cette année sont minimes, elle est souvent moins impliquée et volontaire, et s’oppose parfois à l’enseignante en refusant de travailler, bâclant le travail et faisant preuve d’insolence. 
Il s’agira lors de l’ESS du 17 avril 2025 d’envisager la scolarité la plus adaptée pour Naomie. 












Objectifs concertés
· En rapport avec le système et les relations familiales : 
Maintien des DV et DVH actuels avec Mathilde Cambron (sœur) et Mme Roche (mère)
Projet pour Mme Roche d’aller en séjour vacances (avec le secours populaire) avec sa fille Naomie l’été 2025
Poursuivre la collaboration avec l’ASE, Mme Roche et Melle Cambron dans l’intérêt de Naomie

· En rapport avec la vie quotidienne et l’autonomie : 
Poursuivre le travail d’autonomie afin que Naomie réalise qu’elle a toutes les capacités pour y arriver seule. Lui donner des responsabilités sur des petites sorties, sur des petits achats. 



· En rapport avec les relations à l’Autre : 
Poursuivre le travail de sa relation aux autres, en partenariat avec les différents professionnels qui prennent en charge Naomie



· En rapport à sa santé : 
Poursuivre et engager les différents suivis en pédopsychiatrie : éducatrice, psychomot
Poursuivre suivis psychologue ASE et MECS
Suivi dentaire débute en sept 2025
Suivi pédiatre débute en mai 2025


· En rapport à sa scolarité et/ ou projet professionnel :

Profiter de l’ESS du 17 avril 2025 pour préparer l’orientation la mieux adaptée pour Naomie :
Orientation ULIS ? CM2 école Quézac et orientation 6e EGPA ? SESSAD ? 
Le SESSAD permettrait à une équipe pluridisciplinaire de suivre Naomie au plus près dans sa scolarité et de travailler si besoin à une orientation scolaire plus adaptée. Il sera certainement nécessaire d’envisager tôt ou tard une orientation dans un milieu protégé pour Naomie au vu de ses capacités et de son environnement familial 



· Autres 

Séances d’équitation sur les périodes de vacances à la ferme de Caffoulens


Souhaits et observations du jeune









Souhaits et observations de la famille 











Le Directeur ou la Directrice adjointe					La famille
 par délégation								Mme Roche Régine



L’éducateur référent :			Le jeune :
Cécile Fraux									Naomie Semille
Nathalie Griffeuille
 
Evaluation des objectifs ( date du…………. ) 
· En rapport avec le système et les relations familiales : 





· En rapport avec la vie quotidienne et l’autonomie : 




· En rapport avec les relations à l’Autre : 




· En rapport à sa santé : 




· En rapport à sa scolarité et/ ou projet professionnel :



· Autres 
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